
 

Information à destination des parents d’élèves 
 
 
 
 
 

RENTREE SCOLAIRE 2022 - 2023 
 

INSCRIPTION DES NOUVEAUX ELEVES 
EN SECONDE GENERALE ET TECHNOLOGIQUE 

SECONDE PROFESSIONNELLE 
1ERE ANNEE CAP 

 
 
 
A l’issue des résultats « AFFELNET» le 1er juillet 2022 (via Educonnect/Scolarité services/Affectation),  SI  
votre enfant est affecté au Lycée Charlie Chaplin, vous devrez : 
 
 

1ère ETAPE : LA TELEINSCRIPTION 
 
Vous allez procéder à une pré inscription sur la plateforme des services en ligne de l’éducation nationale 
soit par Educonnect (Scolarité services) ou FranceConnect (choisir un compte pour se connecter : 
Assurance maladie, Impôts, etc). 
 
La plateforme est ouverte du vendredi 1er juillet 2022 14h30 au mardi 5 juillet 2022 18h. 
 
Le dossier devra être imprimé, complété et accompagné des documents demandés (*). 
 
 

2ème ETAPE : L’INSCRIPTION AU LYCEE 
 
Vous devrez déposer au Lycée Charlie CHAPLIN en fonction du calendrier ci-après et avant le mercredi 6 
juillet 17h dernier délai, le dossier complet pour valider l’inscription de votre enfant (les dossiers 
incomplets seront refusés – Les familles devront être joignables impérativement jusqu’au 18 juillet 2022). 
 
 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 
 
(*) RAPPEL DES DOCUMENTS A JOINDRE AU DOSSIER D’INSCRIPTION : 
 
 5 photos d’identité, 
 1 photocopie complète du livret de famille/jugement de divorce le cas échéant, 
 1 RIB, 
 1 justificatif de domicile de moins de 3 mois 
 la photocopie de la page du carnet de santé correspondant à la vaccination « DT POLIO – ROR », 
 la confirmation de l’inscription du Pass’Région. 
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INFOS PASS’REGION 
 
a) Les futurs lycéens devront commander leur carte en s’inscrivant sur internet à l’adresse 

suivante : www.passregion.auvergnerhonealpes.fr et rubrique «commande»  depuis le collège ou leur domicile… 
b) Ils devront saisir différentes informations notamment le nom du lycée et leur niveau d’affectation : 

pour les futurs élèves de seconde générale et technologique, il leur faudra choisir les items suivants : Lycée LPO CHAPLIN 
général et technologique /5772 et filière seconde générale et technologique. 
pour les élèves de CAP et de seconde bac professionnel, il leur faudra choisir les items suivants : LPO CHAPELIN-Professionnel 
5874 et pour la filière d’enseignement le code 5 (1cap ou seconde Bac Pro). 

c) La photo obligatoire sur la carte doit impérativement adopter les dimensions et la posture d’une photo d’identité ou de 
passeport. Elle devra être scannée et collée dans l’application pass’région. 

d) L’élève de seconde générale cochera dans la procédure « envoi au domicile de la carte commandée ». Ensuite, il validera sa 
demande, imprimera la confirmation d’inscription qu’il mettra dans son dossier d’inscription remis dument complété à 
l’accueil de l’établissement. 

e) Le lycée Charlie Chaplin validera alors sa commande de carte. Les droits seront ouverts immédiatement après cette 
confirmation. 

f) Le bénéficiaire recevra sa carte créditée, par courrier, à son domicile. 
A chaque étape, l’élève reçoit un mail de confirmation des opérations en cours. 
 
Vous trouverez également des informations complémentaires importantes dans un livret de rentrée et une 
foire aux questions sur le site internet du Lycée (fin juin). 
 
Nous comptons sur votre diligence pour déposer le dossier papier, afin de finaliser l'inscription au lycée. 
 
Nous sommes heureux de vous accueillir dans notre établissement. 
 
L'équipe de direction 
 

CALENDRIER DEPOT DES DOSSIERS D’INSCRIPTION 
 

SITE ESPLANADE (373, avenue Jean Jaurès – Décines) 
 

Collège Olivier de SERRES - Meyzieu 
 

 

7h30 à 10h 
 Lundi 4 juillet 2022  

Collège les SERVIZIERES – Meyzieu 
 

 

10h à 12h 

 

Collège Maryse BASTIE – Décines 
+ Collèges privés 
 

 
 

8h à 11h 
 Mardi 5 juillet 2022 

 

Collège Georges BRASSENS – Décines 
 

 

13h30 à 16h30 

 

Collège LEPRINCE RINGUET - Genas 
 

 

7h30 à 11h 
 

Mercredi 6 Juillet 2022  

Collège Evariste GALOIS – Meyzieu 
+ autres situations 
 

 
 

14h à 17h 

SITE SULLY (43 rue Sully – Décines) 
 

Nouveaux entrants voie Professionnelle : 
1ère année CAP/ 2nde Bac professionnel + 
3ème prépa Métiers 
 

 
9h à 12h Lundi 4 juillet 2022 

 


